
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : COVID-19 (coronavirus) – instructions administratives complémentaires 

 

Mesdames les Directrices, 

Messieurs les Directeurs, 

 

Je vous remercie de prendre connaissance, ci-ap s, de uel ues i st u tio s d’o d e ad i ist atif, da s le 
ad e de la gestio  de l’ pid ie du COVID-19 (coronavirus).  

 

1 – Quel est l’o jet de la p ése te i ulai e ? 

 

Cette circulaire est complémentaire à celles relatives aux instructions sanitaires destinées, respectivement, 

aux associations « non résidentielles » et d’h e ge e t.  Ces i st u tio s sa itai es so t o u es au  
associations reconnues par les Services du Collège Réuni, IRISCARE et le SPFB (Service PHARE et DA Santé), 

tandis que les présentes instructions sont destinées spécifiquement à notre secteur. 

 

2 – Que fai e e  as de suspi io  d’i fe tio  ? 

Le Service PHARE devra en être immédiatement i fo  pa  ail à l’ad esse de vot e o espondant 

ha ituel à l’ad i ist atio . Ceci est conforme aux règles du RGPD, en raison du fait que la santé publique et 

l’i t t g al so t o e s.   

3 – Que fai e e  as d’a se e due au COVID-19 ? 

Il o vie t d’e  i fo e  i diate e t le Se vi e PHARE. 

S’il s’agit d’u e a se e d’u  e e du pe so el, les gles ha ituelles du d oit du t avail et de la s u it  
so iale s’appli ue t, à savoi  : 

- le salaire est maintenu durant la période de salaire garanti ; 

- l’o ga is e assu eu  utuelle  p e d le elais après la période de salaire garanti. 

 

LE DIRECTEUR D’ADMINISTRATION 

Philippe BOUCHAT 

pbouchat@spfb.brussels  

Secrétariat :  

 02 800 80 97 

secretariat.da.phare@spfb.brussels  

Votre courrier du 

Vos références 

Nos références 

 

Ci ulai e à l’atte tio  des e t es de jou  et 
d’hé e ge e t, des se vi es 

d’a o pag e e t, des e t ep ises de 
travail adapté et des autres opérateurs 

privés dont les projets sont agréés par le 

Service PHARE 
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4 – Quelles sont les règles à respecter sur le plan administratif ? 

Il ’  a pas de gles sp ifi ues adapt es au  a se es dues au COVID-19 ; les règles habituelles sont donc 

d’appli atio , à savoi  : 

- pour le membre du personnel : soit il est en congé, soit il est sous certificat.  

o S’il est e  o g , l’e plo eu  ’a ie  à fai e de sp ifi ue. 
o S’il est sous e tifi at, l'e plo eu  le u e les 30 p e ie s jou s, il to e e suite à 

charge de la mutuelle => nous le subventionnons pendant les 30 premiers jours, il peut être 

remplacé à partir du 31ème jour. 

 

- pour les usagers : da s le se teu  de l’a ueil et de l’h e ge e t, e  as d’absence, elle doit être 

justifiée par un des codes repris dans la réglementation : maladie, hospitalisation, congés (pour les 

adultes non scolarisés : 24 jours ouvrables par année civile/pour les autres : vacances scolaires). 

Le code B6 – "événement collectif entraînant l'impossibilité de se rendre au centre" – peut éventuellement 

être accord  pa  l’ad i ist atio , en fonction de l'évolution de la situation. 

5 – Co e t suiv e l’évolutio  de la situatio  e  Belgi ue et e  Eu ope ? 

Pour la Belgique, consultez régulièrement le site www.info-coronavirus.be . 

Pou  l’Eu ope et le este du o de, o sultez le site https://www.ecdc.europa.eu/en/novel-coronavirus (le 

site ’est a tuelle e t a essi le u’e  a glais . 

 

 

 

 

 Philippe BOUCHAT 
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